
La TVA, ou l’art d’avoir raison tout seul

Aussi simple que deux et deux
font quatre. Hans­Rudolf Merz
a repris sa calculette et refait

ses additions. Quand on veut simplifier,
le plus simple est de faire simple. Et
rien n’est plus simple qu’un taux de TVA
unique. C.Q.F.D. Après ça, allez
comprendre pourquoi la réalité ne se
plie pas aux belles lois de la
mathématique et de la finance!

Notre grand argentier a essayé. Et il
n’a pas pu. Une procédure de

consultation désastreuse, et des
avertissements en nombre n’auront pas
réussi à le convaincre d’amender un si
beau projet. Mais allez dire à Mozart
d’utiliser moins de notes, allez dire à
Gauguin d’affadir sa palette.

Un taux unique de TVA est le meilleur
système, nous dit­il la main sur le cœur.
On voudrait le croire. Mais on ne le
croit pas.

Non, un taux unique qui signifie une
augmentation de 3% des primes maladie
ne fait rêver personne. On ne voit pas
comment un tel projet pourrait être
accepté, alors que depuis quinze ans les
familles assistent à la spirale sans fin des
augmentations de prime. Tout ça au
nom de l’efficacité et de la compétitivité
de l’économie suisse? A d’autres.

Si un certain nombre de secteurs ont
été exonérés de la TVA jusqu’ici, c’est
peut­être qu’il y a de sérieuses raisons
à cela. Des raisons qui n’ont rien à
voir avec les concepts comptables,
mais tout à voir avec le porte­monnaie
des particuliers. Et si l’on voulait
vraiment tout simplifier, comment
comprendre alors que certaines
exceptions demeurent – et pas des
moindres. Les services financiers, les
assurances ou encore les paris et les
loteries.

En matière de TVA comme ailleurs,
il ne sert à rien d’avoir raison tout
seul. Au parlement maintenant de
mettre un peu de désordre dans le
projet un peu trop parfait de M. Merz.

LIRE EN PAGE 7

Sous l’œil du coach sportif Zvonko Komes et à l’instar d’Alex Frei, les hommes de Hitzfeld savent qu’ils doivent passer à l’attaque. VANDERBIJLPARK, LE 19 JUIN 2010
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Fébrile, la Suisse
retient son souffle
MONDIAL L’assurance d’une qualification en 8es de finale passe ce soir
par une victoire sur le Honduras avec deux buts d’écart. La recette existe, la
«Nati» peut puiser l’inspiration dans son histoire récente. LIRE EN PAGES 2-3
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Guillon
accuse
L’humoriste Stéphane
Guillon l’affirme: son
éviction de l’antenne de
France Inter est politique.
Notre interview.
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Mentor d’Appel au Peuple,
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DONNEZ VOTRE AVIS
é Hans-Rudolf Merz veut
absolument une TVA au taux
unique de 6,2%. A-t-il raison?

LIRE EN PAGE 7

RÉGIONS
Une grande fusion
autour d’Oron pour avoir
du poids dans le canton
PAGE 27

La police fait sa pub
à Montreux
PAGE 29

Le Championnat suisse
de vol à voile endeuillé
PAGE 31

Morges demande
un parking public
à des privés
PAGE 33

DÉCOUVREZ VOTRE NOUVEAU CADRE DE VIE
APPARTEMENTS PROTÉGÉS | ÉTABLISSEMENT MÉDICO-SOCIAL

PORTES OUVERTES
LES 25, 26 ET 27 JUIN 2010
RÉSIDENCE DU BOURG | RUE DU MOLAGE 24A | 1860 AIGLE
TÉL : +41 (0)24 466 00 00 | FAX : +41 (0)24 466 00 01
EMAIL : INFO@RESIDENCEDUBOURG.CH | WWW.RESIDENCEDUBOURG.CH

Aigle

Rendez-vous page 20

PUBLICITÉ

VENDREDI
25 JUIN 2010

Fondé en 1762

FR.S. 2.60
(TVA 2,4% INCLUSE)
€ 1.70

www.24heures.ch

No 145



6 VENDREDI 25 JUIN 2010
24 HEURESSUISSE

Contrôle qualitéVC5

PUBLICITÉ

<wm>10CEXKMQqAMBBE0RMlTCabEdxSkipYqHgCsfb-lcHG4sMvXu9eIr6Wuh518wSQASYCTilamZxIkXKIHIs5Kcss038bags70IBz4Oe6XzDlvRZbAAAA</wm>

<wm>10CAsNsjY0MDAy0jUwMTMyMAAAktqjsQ8AAAA=</wm>

Me Corinne Monnard Séchaud
Avocate au Barreau
Spécialiste FSA
Responsabilité civile et droit des assurances

Me Monnard Séchaud a acquis une vaste
expérience et exerce principalement dans les
domaines du droit des assurances sociales
et privées, de la prévoyance professionnelle,
de la responsabilité civile, du droit médical,
du droit du travail, du droit de la circulation
routière et du droit bancaire.

Nous avons le plaisir de porter à votre connaissance que deux nouveaux associés ont rejoint
notre Etude :

Me Eric Muster
Avocat au Barreau
Docteur en droit
Chargé de cours à l’Université de Lausanne

Me Muster est actif principalement en
droit judiciaire (notamment en droit civil,
droit des contrats, droit de la circulation
routière et droit pénal). Il exerce plus
spécifiquement en droit des poursuites pour
dettes et faillites, domaine dans lequel il est
l’auteur de publications et chargé de cours à
l’Université de Lausanne.

Pour de plus amples informations au sujet des activités de notre Etude et de ses partenaires,
veuillez consulter notre site www.rusconi-avocats.ch.
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Une harde de chevaux
vit en liberté depuis huit ans
aux confins du Tessin
et de l’Italie. Une association
s’est constituée pour
préserver ces animaux
et faciliter leur survie
durant la mauvaise saison.

LAURENT AUBERT TEXTES
LUIGIA CARLONI PHOTOS

Sur leur poil épais et gras,
les gouttes glissent
comme sur des plumes de

canard. L’averse est serrée, conti-
nue, mais la vingtaine de che-
vaux roux qui paissent l’herbe
riche de ce pâturage du Monte
Generoso, à 1500 mètres d’alti-
tude, n’en ont cure. La pluie, la
neige, le gel, ils sont habitués.
Depuis huit ans, les cavalli del
Bisbino – les chevaux du Mont
Bisbino –, comme les appellent
les habitants de la région, vivent
en liberté dans la montagne.
Une liberté qui fait des envieux,
puisque d’autres chevaux, brun
foncé ceux-là, broutent en leur
compagnie aujourd’hui.

L’aventure a commencé avec
le décès d’un paysan proprié-
taire d’une quinzaine de haflin-
gers qu’il élevait en stabulation
libre pour leur viande. Abandon-
nés à leur sort, ces petits che-
vaux autrichiens ont mené la vie
sauvage à laquelle la nature les a
si bien préparés, alors que s’em-
bourbait la succession de leur
maître. Mais durant l’hiver
2008-2009, la neige abondante a
contraint la harde à descendre
dans les villages et à paître dans
les jardins et les cimetières.

Si ces intrusions n’ont pas été
du goût de certains habitants,
d’autres ont pris fait et cause
pour ces animaux, considérés
comme les symboles d’une li-
berté retrouvée. Après des mois
de tractations, l’association non
lucrative Cavalli del Bisbino On-
lus, qui regroupe déjà quelque
180 membres tessinois et ita-

liens, a été fondée en mars pour
les prendre sous son aile.

Morts de faim

«Regardez comme ils sont
beaux, comme ils sont solides,
comme ils respirent la santé.»
Luigia Carloni, vice-présidente de
l’association, éprouve une vérita-
ble tendresse pour ses protégés.
Les petits haflingers sont super-
bes, et bien qu’ils ne connaissent
pas l’étrille, leur poil est propre et

lissé par la pluie. Comment ima-
giner que ces bêtes pleines de
santé aujourd’hui mouraient de
faim il y a un an? Un groupe
mené par une jument surnom-
mée La Bionda en raison de son
abondante crinière paille, s’était
réfugié dans une bergerie en
ruine: les pauvres bêtes en étaient
réduites à manger leur crottin.

Elle est là, La Bionda, bien
campée sur des sabots épais,

sans fer, modelés par la prairie.
Elle garde un œil sur la troupe
qui se fond dans la brume, en
particulier sur les jeunes et les
six poulains nés au printemps.
«Avant, on comptait une ou
deux naissances par an, indique
l’architecte tessinoise. Cela mon-
tre que leurs conditions de vie se
sont améliorées.» Le foin ap-
porté cet hiver par les Giacche
Verdi et la surveillance exercée
par cette troupe montée de la

Protection civile italienne y con-
tribuent. Bonne surprise, les
examens effectués à l’instigation
de la présidente de l’association,
qui est vétérinaire, ont montré
que les chevaux sont en pleine
forme.

En liberté surveillée

Par le passé, des paysans ont
pourchassé les chevaux, comme
le rapporte Luigia Carloni. Un

étalon a même trouvé la mort
dans un ravin. Aujourd’hui, la
harde est en liberté surveillée.
«Je me rends sur place deux ou
trois fois par semaine et des
personnes m’informent prati-
quement tous les jours», indique
Graziano Soldati, l’un des Giac-
che Verdi du val d’Intelvi.

Les haflingers ont leur propre
organisation. Oreilles dressées,
une jument est toujours en
alerte, même s’il n’y a ni lynx, ni
loup, ni ours dans la région.
Lorsqu’on serre les jeunes de
près, elle s’avance, tête basse,
l’œil mauvais. Plutôt dissuasif.
L’étalon aussi veille jalousement
sur sa harde. Ce jour-là, il est
très occupé à écarter les autres
chevaux. Comme il est interdit
de laisser un étalon en stabula-
tion libre, il a fallu lui injecter
des hormones pour modérer ses
ardeurs.

Ce printemps, la transhu-
mance des chevaux sur une dou-
zaine de kilomètres – du Bisbino
au Generoso, où des pâturages
ont été mis à la disposition de
l’association – n’a pas été une
mince affaire. «Je craignais
qu’ils ne cherchent à retourner
au Bisbino, raconte Graziano
Soldati. Mais ils ont trouvé une

herbe plus riche, plus grasse
ici.» A l’automne, la harde sera
redescendue dans un pâturage
de plusieurs hectares au-dessus
de Lanzo d’Intelvi, près du siège
local des Giacche Verdi.

Un bien chèrement acquis

En attendant, les haflingers
savourent une liberté chère-
ment acquise. «Durant toutes

«En survivant dans les conditions les plus rudes,
ils ont prouvé qu’ils méritaient

de vivre à l’état sauvage»
LUIGIA CARLONI, VICE -PRÉSIDENTE

DE L’ASSOCIATION CAVALLI DEL BISBINO

Alien Echappée d’on ne sait où, la mule Gemma a rejoint depuis
plusieurs années la troupe, où elle a trouvé sa place. Elle ouvre
toujours la marche lors des déplacements.

Relève Six poulains sont nés ce printemps. La harde compte
désormais vingt-deux têtes. Elle est souvent rejointe par d’autres
chevaux en stabulation libre dans le secteur.

Parmi les groupes membres de
l’association Cavalli del Bisbino
figurent les Giacche Verdi du
val Intelvi. Actives dans toute
l’Italie, ces «tuniques vertes»
sont une troupe à cheval
dépendant de la Protection
civile italienne. Formée
de volontaires, elle effectue
des tâches de protection
de l’environnement et
de recherche de personnes
en collaboration avec la police
et les pompiers. «Par exemple,
nous avons surveillé des
habitations évacuées durant des
inondations pour dissuader les
pillards», explique Graziano
Soldati, qui a rejoint les Giacche
Verdi il y a douze ans. Vêtu de

son uniforme, veste et pantalon
verts à passepoil jaune,
cet entrepreneur indépendant
porte le triangle bleu
de la Protection civile et
une médaille commémorant
l’intervention lors du
tremblement de terre dans
les Abruzzes. «Lorsque les
autorités ont commencé à
recevoir des plaintes au sujet
des chevaux du Bisbino, c’est
tout naturellement qu’elles ont
fait appel à nous», raconte
Graziano Soldati. Les Giacche
Verdi ont alors surveillé les
chevaux et ont assuré leur
ravitaillement durant l’hiver
dernier.
www.angivlombardia.it

Les anges gardiens de la PC à cheval

» Sur la frontière

HARDEDurant des années, les haflingers retournés à l’état sauvage ont affronté la faim, le froid et l’hostilité de certains habitants. Avec la création d’une association chargée de leur surveillance
et de leur subsistance en hiver, leur survie est désormais assurée. ORIMENTO, JUIN 2010

Les chevaux sauvages du Tessin
ont gagné leur liberté

ces années où ils ont survécu
dans les conditions les plus ru-
des, ils ont prouvé qu’ils méri-
taient de vivre à l’état sauvage»,
s’enthousiasme Luigia Carloni.
Sur leurs pattes robustes, les
petits chevaux s’éloignent peu à
peu dans la pluie et la brume.
En contrebas, les bois d’un
grand cerf se découpent sur les
épais taillis de feuillus. £

La protection de l’absinthe est contestée
FÉE VERTE
Deux oppositions ont été
déposées à Berne contre
la demande d’indication
géographique protégée.

La demande d’indication géogra-
phique protégée (IGP) pour l’ab-
sinthe du Val-de-Travers (NE) est
contestée. Une opposition est arri-
vée à l’Office fédéral de l’agricul-
ture (OFAG) et une autre émanant
de la Fédération française des spi-
ritueux va lui parvenir. La de-
mande d’IGP englobe les dénomi-

nations «absinthe», «fée Verte» et
«la bleue». Cette indication per-
mettrait d’éviter les imitations de
cet alcool interdit en Suisse jus-
qu’en 2005. Les opposants ont
jusqu’au 30 juin pour contester la
demande d’enregistrement. «A ce
jour, nous avons reçu une opposi-
tion», a déclaré Isabelle Pasche,
juriste à l’OFAG.

Question de vocabulaire

Une autre opposition arrivera
bientôt à Berne. «Nous allons l’en-
voyer aujourd’hui», indique Ma-
rie Benech, directrice générale de

la FFS, fédération qui réunit la
majorité des producteurs, dont le
groupe Pernod, leader de ce mar-
ché. «Si la demande d’IGP est
acceptée, cela concernera nos pro-
ducteurs par ricochet. Ils ne pour-
raient alors plus écouler en Suisse
tout produit dénommé absinthe,
fée Verte ou bleue.» Or, poursuit
Marie Benech, «la demande d’IGP
porte sur le terme «absinthe», un
terme qui n’appartient pas à la
Suisse. Nous n’aurions pas fait
opposition si la demande portait
sur les termes absinthe du Val-de-
Travers.» La procédure risque de

durer et pourrait aller jusqu’au
Tribunal fédéral.

La saucisse aux choux l’a!

L’indication géographique pro-
tégée permet de protéger les noms
traditionnels désignant des pro-
duits agricoles transformés dont
les principales caractéristiques
sont déterminées par leur origine
géographique. Lorsqu’un nom est
protégé, son utilisation est réser-
vée aux producteurs de l’aire géo-
graphique définie. La saucisse aux
choux vaudoise et la viande séchée
du Valais détiennent une IGP. ATS


